
 

 

 

 

Conseil municipal du 14 juin 2021 

Intervention de Vincent OTEKPO 

Délibération 27 : Convention de subventionnement entre la ville de Saint-Herblain et VYV3 Pays de 

la Loire pôle accompagnement et soins pour le multi accueil les enfants de lucie 

 

Cher.e.s collègues,  

Le Schéma départemental des services aux familles (2018 - 2022), vise à lutter contre les inégalités 

sociales et territoriales, assurer la pérennité et le développement de l’offre d’accueil et de services et 

soutenir les situations de fragilités des familles.  

Selon ce schéma, 2 types d’équipements d’accueil de jeunes enfants n’ont pas suffisamment été 

développés et doivent être particulièrement mis en avant à Saint-Herblain : les multi accueils et les 

micro-crèches PSU (Prestation de service unique, pour les familles à revenus très modestes en lien 

avec la CAF). Quant aux crèches familiales, le nombre de places a diminué à Saint-Herblain, il faut s’en 

inquiéter. 

Le multi-accueil “Les enfants de Lucie” répond aux besoins déjà existants des familles des quartiers 

Tillay et Preux mais doit aussi anticiper les besoins à venir des familles qui logeront dans les immeubles 

nouvellement sortis de terre boulevard de La Baule. Nous voterons donc pour. 

Il nous paraît en revanche que le quartier Nord de Saint-Herblain est aussi en net déficit en termes 

d’accueil collectif de jeunes enfants, en partie depuis la fermeture de la crèche “La Gourmette” il y a 5 

ans déjà. Le multi-accueil “Meli-Mélo”, au pied du Sillon-de-Bretagne, seule structure collective 

publique pour le quartier Nord allant de Beauséjour à Marcel Paul et de la route de Vannes à la Chézine 

est insuffisant. Monsieur Talledec a été interrogé sur ce point à la commission de décembre et à celle 

de mai.  

Si les réflexions semblent être menées sur le type de structure à développer ou accompagner, aucune 

nouvelle place ne sera proposée pour la rentrée de septembre. Ni dans un établissement public, ni en 

convention dans une crèche privée. 

Nous, groupe Saint-Herblain en Commun, regrettons que des solutions d’urgences n’aient pu être 

trouvées le temps que de nouvelles structures permettent un accueil collectif public de jeunes enfants 

dans le quartier Nord. Nous restons donc vigilants sur cette question. 

Merci pour votre écoute. 

 



 

 

 

 

 

 


